
Règlement administratif numéro 221-2007 
Modifié par règlement numéro 221-1-2007 

PROVINCE DE QUEBEC 
MRC VAUDREUIL-SOULANGES 
MUNICIPALITÉ DE RIGAUD 
 
 

RÈGLEMENT NO : 221-2007 
 
 
RÈGLEMENT CONCERNANT LA GESTION DU SYSTÈME DE DRAINAGE DES 
RUES ET CHEMINS (PONCEAUX) 
 
ATTENDU QU’il est à propos et dans l'intérêt de la Municipalité de Rigaud et de ses 
contribuables de mettre en vigueur les dispositions du présent règlement; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement avec demande de dispense 
de lecture a dûment été donné par à une séance du Conseil tenue le 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mario Gauthier et résolu à l’unanimité : 
 
Que le règlement numéro 221-2007 soit adopté, et il est, par le présent règlement, 
statué et ordonné, sujet à toutes les approbations requises par la Loi, comme suit :  
 
 
ARTICLE 1  « Définitions » 
 
Autorité compétente : Personne autorisée à délivrer des certificats d’autorisation 
permettant l’installation d’un ponceau. 
 
Requérant : Toute personne, physique ou morale, désirant effectuer des travaux, 
installer ou remplacer un ponceau permettant l’accès à une propriété ou le drainage 
d’un chemin ou d’une route. 
 
Certificat d’autorisation : Permission d’effectuer des travaux, d’installer ou de 
remplacer un ponceau permettant l’accès à une propriété ou le drainage d’un chemin 
ou d’une route. 
 
Municipalité : La Municipalité de Rigaud 
 
Officier : Toute personne physique désignée par le Conseil municipal chargée de 
l’application de tout ou partie du présent règlement. 
 
ARTICLE 2  « Certificat d’autorisation » 
 
Nul ne peut effectuer des travaux, installer ou remplacer un ponceau permettant 
l’accès à une propriété ou le drainage d’un chemin ou d’une route à l’intérieur de 
l’emprise d’une route sous la responsabilité de la Municipalité de Rigaud dans les 
limites de la Municipalité, à moins d’avoir préalablement obtenu, auprès de la 
Municipalité, un certificat d’autorisation à ces fins. 
 
2.1 Demande de certificat d’autorisation : Une demande de certification 
d’autorisation doit être présentée au service d’urbanisme et être accompagnée des 
documents suivants : 
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1. un formulaire, fourni par la Municipalité et signé par le requérant ou son 

représentant autorisé, qui indique : 
 

a) le nom du requérant, son adresse, son numéro de téléphone et le numéro du 
lot visé par la demande du certificat d’autorisation; 

b) les diamètres, les pentes et le matériau des tuyaux à installer; 
c) le niveau (profondeur des travaux); 
d) la nature des travaux et un échéancier de ceux-ci 
e) la méthode d’installation et d’excavation 

 
2. un plan des travaux et équipements,  
 
3. le nom et les coordonnées de l’entrepreneur 
 
ARTICLE 3  « Certificat d’autorisation - Droits exigibles » 
 
Aucun droit n’est exigible pour la délivrance du certificat d’autorisation. 
 
ARTICLE 4  « Ponceaux » 
 
L’installation d’un ponceau doit être exécutée en conformité avec la norme 
« ACCÈS » du Tome 1, Chapitre 10 de la collection « Normes – Ouvrages routiers » 
du ministère des Transports, jointe au présent règlement comme annexe « A » pour 
en faire partie intégrante. 
 
Les modifications apportées à ladite Norme et à ses annexes après l’entrée en 
vigueur du présent règlement font également partie intégrante de ce règlement, et 
ce, sans qu’il soit nécessaire d’adopter un règlement pour décréter l’application de 
chaque amendement apporté à cette Norme. Un tel amendement entre en vigueur 
dans la Municipalité à la date que le Conseil déterminera par voie de résolution. 
 
Lorsque le ponceau d’une entrée charretière doit canaliser un cours d’eau, le type, le 
diamètre, la position, l’élévation et la pente du ponceau doivent être autorisés par 
écrit par l’autorité compétente et toutes les autorisations requises des différents 
paliers gouvernementaux doivent être demandées et obtenues par le requérant, et 
ce, à ses frais. 
 
ARTICLE 5  « Terrassement » 
 
Toute surface remaniée dans le cadre des travaux autorisés par certificat et exposée 
à l’érosion devra être stabilisée à l’aide d’un dispositif approuvé par l’autorité 
compétente (extrémité du tuyau à angle de 45 degrés, empierrement, finition 
extérieure du ponceau, etc.) 
 
ARTICLE 6  « Fossés » 
 
Tout propriétaire ou occupant d’un immeuble desservi par un fossé d’égouttement 
doit entretenir le fossé en frontage de son terrain, de façon à assurer, en tout temps, 
un écoulement gravitaire des eaux pluviales qui y circulent. Il doit enlever tout débris 
ou obstacle susceptible de nuire au bon écoulement.  Si une canalisation a été 
dûment autorisée et installée avant la date d’entrée en vigueur du présent règlement, 
elle doit être entretenue par le propriétaire riverain, et ce, à ses frais.  La Municipalité 
effectue l’entretien de reprofilage du radier du fossé d’égouttement. 
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ARTICLE 7 « Canalisation d’un fossé » 
 
Toute canalisation d’un fossé, pour une autre raison que pour les besoins d’une 
entrée charretière, est interdite sur tout le territoire de la Municipalité. Toute 
canalisation non autorisée d’un fossé d’égouttement sera enlevée par l’autorité 
compétente aux frais du propriétaire concerné y incluant la remise en bon état du 
fossé d’égouttement.   
 
La canalisation d’un fossé à des fins municipales seulement, pourra être autorisée 
par le conseil et ce, aux conditions suivantes :  
 
1) l’obtention d’une servitude de passage, d’entretien et si le fossé est situé sur une 
ou des propriétés privées; et 
 
2) l’obtention d’une confirmation écrite et scellée par un ingénieur, de la conformité 
des travaux aux lois et règlements en vigueur;  et 
 
3) le paiement des frais de canalisation, de préparation et d’enregistrement de la 
servitude, de description de l’assiette de servitude ainsi que tous les autres frais 
professionnels ou autres se rattachant aux dits travaux, lorsque ceux-ci sont exigés 
du promoteur ou demandés par ledit promoteur, seront à la charge du promoteur. 
 
ARTICLE 8  « Drainage » 
 
Le requérant doit s’assurer de maintenir le drainage de la route fonctionnel pour toute 
la durée des travaux. 
 
ARTICLE 9  « Coût des travaux » 
 
L’achat, l’installation, l’entretien ainsi que les réparations, le repositionnement ou le 
remplacement des ponceaux d’entrées charretières, suite à son déplacement ou sa 
destruction, son mauvais état ou s’il est démontré par l’autorité compétente que sa 
capacité est insuffisante pour drainer tout le débit d’eau pluviale qui circule dans le 
fossé d’égouttement, que la position du ponceau nuit d’une façon évidente au libre 
écoulement gravitaire des eaux pluviales sont à la charge du propriétaire desservi 
par cet accès. 
 
ARTICLE 10  « Accès des véhicules d’urgence » 
 
Tout ponceau devra permettre l’accès aux véhicules des différents services 
d’urgence. 
 
ARTICLE 11  « Avis de travaux » 
 
Le requérant doit aviser l’autorité compétente au moins quarante-huit (48) heures 
avant le début des travaux. 
 
ARTICLE 12  « Propreté des lieux » 
 
Le requérant doit s’assurer que les routes sous la juridiction de la Municipalité sont 
carrossables et sécuritaires à tout moment. Il doit aussi procéder au nettoyage et au 
balayage de la chaussée, suite aux travaux. 
 
ARTICLE 13  « Stationnement » 
 
Il est strictement interdit de stationner durant toute la nuit et jusqu’au lendemain des 
véhicules de construction ainsi que d’entreposer des matériaux ou de l’équipement 
de construction dans le périmètre délimité par l’emprise de la route. 
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Aucun équipement ne doit se trouver sur les voies principales de la route aussi 
longtemps que dureront les travaux de construction. 
 
ARTICLE 14  « Autorisation d’émettre des constats d’infraction et application 
du règlement » 
 
De façon générale, le Conseil municipal autorise tout officier à délivrer, au nom de la 
Municipalité, un constat pour toute infraction aux dispositions du présent règlement et 
de façon générale à voir à l’application du présent règlement. 
 
L’officier, dûment autorisé par résolution du conseil, peut, après avoir donné un avis 
écrit, exécuter ou faire exécuter les travaux pour faire cesser une infraction au 
présent règlement, si après un délai de quatre jours, le propriétaire ou l’occupant 
refuse ou néglige d’exécuter les travaux requis dans l’avis, et ce, aux frais du 
propriétaire ou occupant. 
 
ARTICLE 15  « Infractions et amendes » 
 
Quiconque contrevient à quelques dispositions du présent règlement commet une 
infraction et est passible d’une amende minimale de cent dollars (100 $) et d’au plus 
mille dollars (1 000 $) si le contrevenant est une personne physique ou d’un 
minimum de trois cents dollars (300 $) et d’au plus deux mille dollars (2 000 $) si le 
contrevenant est une personne morale.  Pour une récidive, le montant maximal est 
de deux mille dollars (2 000 $) si le contrevenant est une personne physique ou de 
quatre mille dollars (4 000 $) si le contrevenant est une personne morale. 
 
ARTICLE 16  « Entrée en vigueur » 
 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication, conformément à la 
Loi. 
 
Adopté à la séance du 12 mars 2007 

 
 
 
 
_______________________ _______________________ 
Réal Brazeau  Hélène Therrien, OMA 
Maire  Greffière 
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